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Solidarité  avec les grévistes de la 
SNCM 

Le 21 novembre, le tribunal de commerce de Marseille a accordé l’offre 
de reprise de cette entreprise au transporteur Patrick Rocca (chiffre 
d’affaires de 81 millions d’euros avec une centaine de millions d’actifs) 
dont la gestion a été condamnée plusieurs fois par les tribunaux. 
  
Le journal « les Echos » rapporte  que l’offre de P.Rocca « dont le prix 
de cession est certes insuffisant apparaît comme le plus réaliste (…) et 
laisse augurer d’une situation sociale plus positive ». 
La SNCM dont l’actionnaire majoritaire est Transdev, coentreprise entre 
Véolia et la caisse des dépôts, assure le transport maritime entre le 
continent, la Corse et le Maghreb. 
Le plan de P.Rocca est de créer une compagnie maritime méridionale qui 
remplacerait la SNCM dans les 45 jours, plan qui entraîne la 
suppression de 583 emplois en CDI sur 1400. 
L’Union Européenne s’en est mêlée fixant une amende à la SNCM de 440 
millions d’euros  pour « aides illégales de l’Etat ». Les multinationales et 
Bruxelles  exercent ainsi la pression pour que la compagnie « ait un 
périmètre réduit et ne perturbe pas la concurrence ». 
 
Les personnels à l’appel de la CGT ont lancé une grève 
reconductible pour rejeter le plan de licenciements et pour 
exiger de véritables garanties.  
Notre Parti révolutionnaire-Communistes exprime sa totale 
solidarité avec les salariés de la SNCM en lutte. 

 


